
Comment améliorer

l’annonce des décès ?

Bilan détaillé relatif à la mise en œuvre des recommandations issues du rapport

« COMMENT AMÉLIORER L’ANNONCE DES DÉCÈS ? »
remis au ministre de la justice, garde des Sceaux, le 25 octobre 2019.

Présenté à l’occasion du colloque organisé le 2 décembre 2022.

 Délégation interministérielle à l’aide aux victimes
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Statistiques 2019 du Rapport de l’étude nationale sur les morts violentes au sein du couple de la Délégation aux victimes du 

Ministère de l’intérieur 



7 

 

                                                           
2 Entretiens de la délégation : 
- en matière de féminicide, le 17/06/2021 et le 30/08/2021, avec Mme Sylvaine GREVIN, présidente de la Fédération 
Nationale des Victimes de Féminicides (FNVF) et Mme Hélène DE PONSAY, Vice-Présidente de l’Union Nationale des Familles 
de Féminicide (UNFF).  
- en matière d’infractions routières, le 31/03/2021 avec Mme Coralie PAILHES, mère d’un adolescent de 17 ans tué sur la 
route en juillet 2017, à quelques centaines de mètres de la maison familiale, dans les Pyrénées-Orientales 
- en matière d’accident collectif, le 13/07/2021 avec M. Fabien BOURGEONNIER, président de l’association A la mémoire de 
nos anges, qui a perdu son fils dans l’accident de car scolaire à Millas en 2017 ; 
- en matière terroriste, plusieurs entretiens depuis 2019 dont le dernier datant du 15/02/2021 avec Mme Anne GOURVES, 
mère d’une jeune fille décédée des suites de l’attentat du 14 juillet 2016 sur la promenade des anglais à Nice ; 
- en matière de disparition de mineur, le 31/01/2021 avec Mme Férouze BENDOUIOU, sœur d’une fillette de 11 ans enlevée 
en juillet 1987 à Bourgoin-Jallieu en Isère.
3 Les travaux du groupe de travail réuni en novembre 2020, en lien avec la DSJ, ont permis de recueillir l’avis éclairé de la 
Fédération des entreprises de propreté sur les besoins spécifiques, en termes de nettoyage, des entreprises de 
décontamination intervenant après des scènes traumatiques et qui a mis en place une certification spécifique dont une seule 
entreprise peut se prévaloir en France (CTSA Sinistres)  
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4 La possibilité d’établir une liste d’entreprises de nettoyage susceptibles d’être requises par les parquets et les juges 
d’instruction pour en faciliter la mise en application est quant à elle en cours d’analyse. 
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5 https://cn2r.fr  
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ANNEXE 2 

 

MNISTÈRE 
DE LA JUSTICE 

DÉLÉGATION 
INTERMINISTÉRIELLE 

À L'AIDE 
AUX VICTIMES 

Affaire suivie par : Elen VUIDARD 
Tél. : 0144 77 22 07 
Ccurriel : elen.vuidard@justice.gouv.fr 

Paris, le   

NOTE 

à l'attention de 

Mesdames et Messieurs les référents des comités locaux d'aide aux victimes 

Obiet : Mise en œuvre des préconisations du rapport sur l'amélioration de l'annonce des décès. 

J'ai remis le 25 octobre 2019 à la garde des Sceaux, ministre de la justice, le rapport intitulé « 
Comment améliorer l'annonce des décès » que j'ai eu le plaisir de vous adresser par voie 
élecfronique. 

Une réunion interministérielle s'est tenue le 18 novembre 2019 au cours de laquelle il a été 
décidé de metfre en œuvre les dix-huit propositions de ce rapport. 

Si plusieurs d'entre elles relèvent directement du champ de compétence des ministères, d'autres 
nécessiteront une réflexion conduite à un niveau interministériel afin de finaliser certaines de 
ces mesures avant le prochain comité interministériel d' aide aux victimes. 

Parallèlement, deux goupes de travail seront installés en mars 2020. Le premier sera dédié à la 
formation initiale et continue des professionnels de terrain appelés à annoncer des décès ou à 
êfre en contact avec des familles endeuillées. Les écoles de formation des ministères concernés 
seront associées à ce travail de réflexion, tout comme les autres acteurs intervenants, afin de 
construire un référentiel commun de formation et proposer des modules interministériels visant 
à favoriser l'échange de pratiques entre professionnels à l'échelon national et régional. 

13, place Vendôme 
75042 Paris Cedex 01 

Téléphone : 01 44 77 60 60 http://www.justice.gouv.fr 
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Les premières sessions de ces formations commenceront dès septembre 2020. 

Un second groupe de travail sera, quant à lui, consacré au cadre réglementaire relatif à l'autorité 
ou les autorités en charge de l'annonce des décès. 

Au-delà de l'annonce-même d'un décès qui est la première des étapes d'un processus douloureux 
pour les familles, l'accompagnement psychologique de celles-ci constitue un moment essentiel 
qui doit être particulièrement encadré pour éviter une victimisation secondaire. 

Faute de texte législatif ou règlementaire satisfaisant et en s'appuyant sur les bonnes pratiques 
développées de manière empirique, la définition d'un cadre général commun pour les ministères 
concernés permettra de mieux harmoniser les conditions et les modalités d'annonce des décès 
aux familles et aux proches des victimes tout en tenant compte des différents contextes dans 
lesquels ont pu avoir lieu ces drames (attentat, accident de la route, accident collectif, 
catastrophe naturelle, acte criminel violent...) ou des particularités des situations (annonce faite 
à des enfants, suicide, victime française à l'étranger.. .). 

Ainsi, sur un plan plus opérationnel, dans le cadre des comités locaux d'aide aux victimes 
(CLAV), il conviendra de soutenir les expérimentations et les partenariats en faveur de 
l'amélioration de" l'annonce des décès. Cette mesure contenue dans la proposition no 3 du 
rapport vise à optimiser les outils pédagogiques opérationnels existants. 

A ce titre, je vous invite à nous faire remonter les pratiques locales qui vous sembleraient 
intéressantes et efficientes afin que la délégation puisse les valoriser, voire les généraliser de 
manière cohérente sur l'ensemble du territoire national. 

À l'instar des protocoles qui ont pu être fonnalisés, par exemple à Nantes pour les victimes des 
accidents de la route, ou encore à Dinan pour préparer les professionnels locaux à l'annonce 
d'un décès brutal en favorisant l'intervention commune des élus, gendarmes et services de 
secours, vous disposez certainement d'expertises utiles pour améliorer les conditions si 
particulières de cette annonce. 

Déterminée à voir cet engagement se concrétiser, je sais pouvoir compter sur votre coopération 
et votre appui afin que nous puissions, ensemble, atteindre les objectifs fixés par le 
gouvernement. 

Je vous prie d'agréer, Mesdames, Messieurs, l'expression de mes respectueuses salutations. 

 

Elisabeth PELSEZ 

13. place Vendôme 
75042 Paris Cedex 01 

Téléphone : 01 44 77 60 60 http://www.justice.gouv.fr 
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ANNEXE 5 

 
PREFECTURE DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 

PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

PROTOCOLE D'ACCORD DU 22 JUIN 2007  

ENTRE  

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE, 
 LE COMMANDANT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DE LA 

LOIRE-ATLANTIQUE  
ET LES MAIRES DES COMMUNES DE  

INDRE, COUËRON, SAINT-ETIENNE-DE-MONTLUC, CORDEMAIS,  
 LE TEMPLE-DE-BRETAGNE, VIGNEUX-DE-BRETAGNE, SAUTRON,  

GRANCHAMPS-DES-FONTAINES, TREILLIÈRES, SUCÉ-SUR-ERDRE, 
 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE, CARQUEFOU, MAUVES-SUR-LOIRE, 

 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, THOUARÉ-SUR-LOIRE, 
LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE,  

LE DIRECTEUR DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS, DE 
LOIRE-ATLANTIQUE 

LA PRÉSIDENTE DE L’ADAVI 44, 
LE PRESIDENT DE LA LIGUE CONTRE LA VIOLENCE ROUTIERE 

Convaincus du bien-fondé de développer l'accueil des familles de victimes d'accidents graves 

de la circulation; 

Souhaitant renforcer la notion de service public; 

Adhérant au souhait du Garde des Sceaux de promouvoir les actions à destination des familles 

de victimes de la route; 

Sont convenus de ce qui suit pour une période de six mois, à compter du 1er juillet 2007 : 

Article 1 – Le présent protocole a pour objectif d'améliorer l'accueil des familles victimes 

d'accidents graves de la route au sein de la circonscription de la compagnie de gendarmerie 

départementale de Nantes par la mise en place d'un dispositif de gendarmes référents 

spécifiquement formés à cette mission. 

Article 2 – L'annonce d'un accident mortel de la circulation, est, conformément à la loi, à la charge 

du maire. Cependant, dans le cas présent, celui-ci peut utilement être aidé 

dans cette démarche difficile. Un référent gendarmerie peut éventuellement accompagner le 

maire ou son représentant. De plus, dans les cas particuliers où la famille serait présente sur les 

lieux de l'accident, le référent peut prendre en charge cette annonce (accident grave ou mortel), 

en liaison avec les services de secours.  

6 QUAI CEINERAY–BP 33515–44035 NANTES CEDEX 1 
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Article 3 – Dans l'urgence, sur le lieu de l'accident, le SAMU et les pompiers prennent 

en charge la détresse physique et psychologique des familles de victimes de la route. 

Dans les heures et les jours qui suivent, le référent qui accueille les familles de victimes 

de la route peut, face à une détresse prononcée, faire appel à SOS médecins dans le 

but  d'évaluer  médicalement  cette  détresse  (orientation  possible  vers  les  urgences 

médico-psychologiques du CHU de Nantes).  Dans tous les cas,  il  est  proposé à la 

famille  de  victime  les  coordonnées  de  l'ADAVI  44,  pour  un  éventuel  suivi  post-

traumatique.

Article 4 –  Dans chaque unité  de gendarmerie,  du ressort  de l'expérimentation,  un 

référent  est  en mesure d'accueillir  les familles  de victimes de la route.  Cet accueil, 

empreint d'humanité, a pour objet de faciliter l'ensemble des démarches de la famille, 

et de fait, de désigner un seul interlocuteur en charge du dossier.

Tous  les  signataires  du  présent  protocole  s’engagent  également  à  faciliter  ces 

démarches et à communiquer toutes informations utiles aux référents désignés.

Article 5 – Pour réaliser ce projet, vingt huit référents "accueil familles de victimes de la 

route" répartis au sein des brigades ou communauté de brigades de la compagnie de 

gendarmerie départementale de Nantes sont désignés et formés préalablement à la 

signature  du présent  protocole.  Une formation de deux jours est  mise en oeuvre à 

destination  de  sous-officiers  ou  officiers  de  gendarmerie  référents  (contenu  de  la 

formation joint en annexe au présent protocole). Le dit apprentissage est financé par la 

Préfecture  de  Loire-Atlantique.  Cette  formation  est  menée  en  partenariat  avec  le 

Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Nantes, l'Association Départementale d'Aide 

aux Victimes d'Infractions pénales (ADAVI 44), la Ligue Contre la Violence Routière 

(LCVR 44), et le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS 44).

Article 6 – Une permanence est organisée au sein de chaque brigade ou communauté 

de brigades de la compagnie de gendarmerie départementale de Nantes. A cet effet, 

un téléphone portable est remis, par la Préfecture, à chaque militaire concerné pour le 

temps de sa permanence. La liste du personnel dédié et les numéros de téléphones 

sont joints en annexe du présent protocole. Cette permanence est assurée 24 heures 

sur 24, le temps du présent protocole.
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Article  7  –  A  l'issue  des  six  premiers  mois  de  l'expérimentation,  une  évaluation 

partenariale sera menée sous l’égide de la Préfecture de la Loire-Atlantique. Celle-ci 

visera à définir la liste des problèmes rencontrés durant le temps de l'expérimentation 

(retours d'expérience), dans le but, de trouver des solutions et ce, afin de pérenniser 

l'accueil des familles de victimes de la route au sein de la compagnie de gendarmerie 

départementale de Nantes, voire de l'étendre à d'autres services de l'Etat.

Fait à Nantes, le 22 juin 2007

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE, 

LE COMMANDANT DU GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DE LA 
LOIRE-ATLANTIQUE

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE

LE DIRECTEUR DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA 
LOIRE-ALTANTIQUE

LA PRÉSIDENTE DE L’ADAVI 44

LE PRESIDENT DE LA LIGUE CONTRE LA VIOLENCE ROUTIÈRE

LE MAIRE DE SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE

LE MAIRE DE COUËRON

LE MAIRE DE VIGNEUX-DE-BRETAGNE

LE MAIRE DE INDRE

LE MAIRE DE SAINT-ETIENNE DE MONTLUC

LE MAIRE DU TEMPLE DE BRETAGNE

LE MAIRE DE CORDEMAIS

LE MAIRE DE SAUTRON
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LE MAIRE DE GRANDCHAMPS DES FONTAINES

LE MAIRE DE TREILLIÈRES

LE MAIRE DE SUCÉ-SUR-ERDRE

LE MAIRE DE LA CHAPELLE SUR ERDRE

LE MAIRE DE CARQUEFOU

LE MAIRE DE MAUVES SUR LOIRE

LE MAIRE DE THOUARÉ SUR LOIRE
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                                ANNEXE 6 

 

  

  

FORMATION CONTINUE DES MAGISTRATS  

  

  
   

FACE AU DEUIL : DEVELOPPER 
SON PROFESSIONNALISME    

  

du 9 au 10 décembre 2021  

  

   

Lieu de la formation :   
Ecole Nationale de la Magistrature  

Petit amphithéâtre  

3ter Quai aux Fleurs  

75004 PARIS  

  

  

Directrices de session :  
  

Madame Sylvie MOLENDA, Docteure en psychologie, Psychologue clinicienne et de recherche, Responsable 

du pôle Formation & bonnes pratiques, Centre National de Ressources et de Résilience, Volontaire de la  

CUMP 59, membre de Task Force de l’urgence médico-psychologique et psychothérapeute au Centre 

Régional du Psychotraumatisme des Hauts-de-France  

  

  

Madame Elen VUIDARD, Criminologue, Officier de gendarmerie, Conseillère en charge de la coordination 

des dispositifs territoriaux, Délégation interministérielle à l’aide aux victimes, Ministère de la Justice  
  

  

  

  

Coordonnatrice de formation :          Assistante de formation :  
Madame Marie LEAL MARTINI            Madame Corinne JOLY  
Magistrate coordonnatrice de formation continue       Assistante de formation  
Marie.Leal-Martini@justice.fr            corinne.joly@justice.fr  



  
Jeudi 9 décembre 2021 
 
 
10h00-10h15 Ouverture et présentation de la session  
  

Madame Sylvie MOLENDA, Directrice de session  
Madame Elen VUIDARD, Directrice de session 
Madame Marie LEAL MARTINI, Magistrate coordonnatrice de formation continue 

 
10h15- 12h30  Travaux en sous-groupes  
 

 Travail sur les représentations en lien avec la mort, le traumatisme 
psychologique et le deuil  

 Travail de réflexion sur l’impact émotionnel de la mort, du traumatisme 
psychologique et du deuil dans le cadre de l’exercice professionnel 

 
Madame Sylvie MOLENDA, Directrice de session  
Madame Elen VUIDARD, Directrice de session  

  
 

12h30-14h00 Pause déjeuner 
 
 

14h00- 16h00 Quels réflexes professionnels pour le magistrat pénaliste confronté à la mort ? 
 

 Dans le cadre du traitement en temps réel (autopsie, permis d’inhumer, dons 
d’organes, présentation du corps) 

 Dans le cadre de l’instruction (permis d’inhumer, entretien avec les familles 
endeuillées) 

 Dans le cadre de l’audience de jugement  

Monsieur Patrick RAMAEL, Président de cour d’assises, Aix en Provence 
 
 

16h00- 16h15 Pause  
 
16h15- 17h45 Rapport à la mort et rites funéraires selon les cultures et religions 
 

Madame Manon MONCOQ, doctorante en Anthropologie du Funéraire et de 
l'Environnement, Chargée de TD en Anthropologie à l’Université de Tours, Chercheure, 
intervenante et diplômée Conseillère Funéraire 

 
 
Vendredi 10 décembre 2021 
 
9h00- 11h00   Deuil, traumatisme psychologique et complications : 
 

 Le processus du deuil : de son évolution, favorable à ses complications 
 La charge psychique du travail : liens entre épuisement émotionnel et confrontation à la 

mort 
 Le traumatisme psychique : de son évolution favorable à ses complications 
 Le deuil en contexte traumatique 

 
Madame Sylvie MOLENDA, Docteure en psychologie, Psychologue clinicienne et de 
recherche 

 

 
 



 

11h00-11h15 Pause 
 
11h15-12h30 Préparation aux mises en situation pratiques d’entretien avec les familles 

endeuillées (présentation du cadre, des objectifs et des outils) 
 

Monsieur Pascal BARRE, Psychologue clinicien, Adjoint à la cheffe de service de 
soutien psychologique opérationnel (SSPO) de la police nationale 
 

 

12h30-14h00 Pause déjeuner 
 
14h00-16h00 Mises en situation pratique d’entretien avec les familles endeuillées  
 
 Monsieur Pascal BARRE, Psychologue 

Madame Sylvie MOLENDA, Directrice de session  
Madame Elen VUIDARD, Directrice de session  

 
16h00-16h30  Débriefing et clôture de la session 
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